MONTLOGNON

La commune de MONTLOGNON porte un village
rural de la vallée de la Monette.

A ce titre, | conviendra de préserver son caractére,

Une attention particuliére devra élre portee au
respecl des fonds humides de la vallée et des
ZONES Marecageuses,

Un plan local d'urbanisme, a réalisar, fixerait clai-
rement les potentialités et les contraintes du terri-
toire de la commune.,
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Le vilage de Montlognon est borde par le site
classé de la forét d'Ermenonville, limité par le ter-
ritoire de la commune de Fontaine-Chaalis et
contraint par les prairies humides de la vallee de la
Nonette. En conséquence, aucun site d'extension
potentiel n'est susceptible de permellre une
extension du village, hors du tissu béti.

ORIENTATION DU NOMBRE DE LOGEMENTS
REALISABLES PAR LA COMMUNE POUR LA
DUREE DE LA CHARTE (10 ANS) =5

Informations complémentaires :
Sites d‘intdrét écologique
N 2] “Praivies de Montlognon™

NE 25 “Bruyires de Frais Vem™

Unité paysagere N° 3 “Vallée de fa Nonette amont "



